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PV N° 9 du 24 janvier 2022 
 

Présidence : M. Daniel RESSE 
 
Etaient présents :   
Mme Marie-Jésus POUSSIER  
MM. Bruno FARINA - Bernard MOUILLARD  

 
* * * * * 

 
RECOURS 
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Compétitions Libres Seniors 
sont susceptibles de recours, dans le délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur 
première notification, sous l’une des formes prescrites à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la Ligue de Football de Normandie auprès de la Commission Départementale 
d’Appel. 
 

* * * * * 
 
Adoption du PV n° 5 du 29 novembre 2021 mis en ligne le 30 novembre 2021 
Adoption du PV n° 6 du 13 décembre 2021 mis en ligne le 20 décembre 2021 
 

FUTSAL 

 
Criterium Futsal Féminin 

Homologation du match suivant : 
04/01 : AS Evreux futsal / Ent Navarre-St Sébastien – 12 : 1 
06/01 : Evreux FC / Lery – 28 : 0 
 

Coupe Futsal Féminin 
Homologation du match suivant : 
Poule B : 
06/01 : Val de Reuil / Courcelloise – 2 : 0 
 

Coupe Futsal Masculin 



Homologation des matchs suivants : 
Poule A : 
03/01 : US Rugles Lyre / AS Andrésienne – 14 : 6 
06/01 : Hercules / Thiberville – 3 : 2 
 
 
Poule B : 
06/01 : Prey / FC GVN 27 – 12 : 2 
07/01 : Romilly / Courcelloise – 0 : 4 
 

Journée du 9.01.2022 (remis et coupe A. Mandle)   

 
Tous les matches sont homologués à l’exception de : 
 
D1 :   Conches / Andelys     CDD/CDCLS 
 
FORFAIT NON DECLARE :   FEMININE à 8 D2 GR A  Maneville (1er forfait) 
 

Dossiers examinés 

 
Seniors Division 4 Groupe D 
Match n° 23754442 du 31 octobre 2021 
ROMILLY PT ST PIERRE 4 / VALLEE ANDELLE 2 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale d’Appel lors de 
sa réunion n° 3 du 15 décembre 2021. 
 
Fait application de la décision : 
Confirme la décision 
Match à jouer à une date fixée par la commission compétente. 
 

* * * * * 
 
Criterium Matin Groupe B 
Match n° 23754853 du 12 décembre 2021 
BRIONNE 1 / PT AUDEMER 2 
 
Match non JOUE 
La commission, 
Le District a réclamé aux deux clubs le 3 janvier, la raison du non-déroulement de la 
rencontre. 
Le club de Pt Audemer nous a fourni cette réponse « le club de Brionne nous a contacté pour 
annuler le match dû au mauvais temps » 
Le club de Brionne ou la Mairie n’a pas fait parvenir à l’adresse mail officielle du district 
l’arrêté municipal avant le vendredi, 17h00.  



Le de Brionne n’a pas fait parvenir à la Cellule de veille, l’arrêté municipal et le formulaire de 
transmission d’interdiction. 
 
Il n’était que de la SEULE autorité du DEF de décider de remettre le match après production 
de l’arrêté municipal et le formulaire de transmission d’interdiction via la cellule de vielle. 
 
Pour ce motif,  
La commission, 
 
Donne match PERDU par pénalité aux DEUX CLUBS sur le score de 0 à 3 et inflige une 
amende de 171€ suivant les dispositions financières du DEF. 
 

* * * * * 
 
Seniors Division 2 Groupe B 
Match n° 23755624 du 19 décembre 2021 
EURE MADRIE SEINE 2 / ETREPAGNY 1 
 
La commission, 
Prenant connaissance de la décision prise par la commission départementale des règlements 
et contentieux lors de sa réunion n° 5 du 4 janvier 2022. 
 
Fait application de la décision : 
Homologue la rencontre par le score acquis sur le terrain 
EURE MADRIE SEINE 2 : ETREPAGNY 0 
 

* * * * * 
 
La secrétaire         Le Président 
Marie Jésus Poussier       Daniel Resse 
         

 



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	25/1/2022	à	14:15:17	par	Muriel	FARCY PAGE	1	DE	1

Club	: 500472 F.C.	BRIONNE

Dossier	: 19901051 du 25/01/2022 Criterium	Du	Matin/	Unique Groupe	B 23754853 12/12/2021
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: Accord	entre	clubs	pour	reporter	le	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AMEN Amende	administrative 24/01/2022 24/01/2022 171,00€

Club	: 582639 FUSION	CHARENTONNE	SAINT	AUBIN

Dossier	: 19901005 du 25/01/2022 Départemental	2	Féminines	À	8/	2 Poule	A 24208335 09/01/2022
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FTSF Forfait	non	déclaré	Seniors	Féminines	à	8 24/01/2022 24/01/2022 117,00€

Club	: 580532 F.	C.	SEINE-EURE

Dossier	: 19901004 du 25/01/2022 Départemental	2	Féminines	À	8/	2 Poule	A 24208336 09/01/2022
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/01/2022 24/01/2022 5,00€

Club	: 500244 CERC.	A.	PONT-AUDEMER

Dossier	: 19901052 du 25/01/2022 Criterium	Du	Matin/	Unique Groupe	B 23754853 12/12/2021
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: Accord	entre	clubs	pour	reporter	le	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AMEN Amende	administrative 24/01/2022 24/01/2022 171,00€

Club	: 540624 ROMILLY	PONT	SAINT	PIERRE	F.C

Dossier	: 19901006 du 25/01/2022 Coupe	Futsal	Seniors	Masculins/	1 Poule	B 24223378 07/01/2022
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/01/2022 24/01/2022 5,00€

Club	: 582628 U.	S.	RUGLES	LYRE

Dossier	: 19901007 du 25/01/2022 Coupe	Futsal	Seniors	Masculins/	1 Poule	A 24223271 03/01/2022
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/01/2022 24/01/2022 5,00€

Club	: 517511 A.S.	ANDRESIENNE

Dossier	: 19901008 du 25/01/2022 Coupe	Futsal	Seniors	Masculins/	1 Poule	A 24223271 03/01/2022
Personne	: CDCLS	-	COM	DEP	COMPETITIONS	LIBRES	SECTION	SENIORS
Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/01/2022 24/01/2022 5,00€

	 Total	Général	: 479,00€


